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Texte de la question

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la résidence alternée
introduite par la loi n° 2002-305 du 4 mars 2002 relative à l'autorité parentale. Il souhaite disposer de l'âge moyen
des enfants concernés par une résidence en alternance, année par année, et ce depuis 2003.

Texte de la réponse

  L'exploitation des données du répertoire général civil des tribunaux de grande instance permet d'apporter des
éléments statistiques sur l'âge moyen des enfants concernés par un mode de résidence en alternance chez chacun de
ses parents. Celui-ci augmente entre 2004 et 2012 et passe de 9,3 ans à 9,7 ans toutes procédures confondues. Pour
les procédures de divorce, l'âge moyen de l'enfant qui réside en alternance chez chacun de ses parents est
légèrement plus élevé et passe de 9,6 ans en 2004 à 10 ans en 2012.
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